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  Suite donnée au douzième Congrès des Nations Unies pour 
la prévention du crime et la justice pénale et préparatifs du 
treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale 
 
 

1. À sa 8e séance, le 25 avril 2013, la Commission a examiné le point 8 de l’ordre 
du jour intitulé “Suite donnée au douzième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale et préparatifs du treizième Congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale”. 

2. Pour l’examen de ce point, la Commission était saisie des documents ci-après: 

 a) Rapport du Secrétaire général sur la suite donnée au douzième Congrès 
des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale et sur les 
préparatifs du treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et 
la justice pénale (E/CN.15/2013/10); 

 b) Guide de discussion pour le treizième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale (E/CN.15/2013/CRP.1). 

3. Une déclaration liminaire a été faite par un représentant de la Section de 
l’appui à la Conférence du Service de la lutte contre la corruption et la criminalité 
économique de l’ONUDC. Des déclarations ont été faites par les représentants de 
l’Allemagne et de la Thaïlande. Les observateurs du Qatar et du Canada ont aussi 
fait chacun une déclaration, de même que l’observateur du Conseil universitaire 
pour le système des Nations Unies. 
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4. Tous les intervenants ont reconnu l’importance du rôle que jouaient les 
congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale en 
influant sur les politiques nationales et internationales dans ces deux domaines. Des 
intervenants se sont aussi félicités de l’état d’avancement des préparatifs du 
treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale, et en particulier du fait que le projet de guide de discussion pour les 
réunions régionales préparatoires et le treizième Congrès avait été établi 
suffisamment à l’avance pour permettre aux États Membres de faire part de leurs 
réactions ou de faire parvenir des commentaires avant la parution de la version 
définitive. 

5. Un intervenant a souligné que le treizième Congrès contribuerait à 
l’intégration de la prévention du crime et de la justice pénale dans la stratégie plus 
large de l’Organisation des Nations Unies visant à s’attaquer aux problèmes 
économiques et sociaux et à promouvoir l’état de droit aux niveaux national et 
international. 

6. Le représentant du pays qui accueillera le treizième Congrès a rendu compte à 
la Commission des préparatifs faits au niveau national pour l’organisation du 
Congrès; un comité préparatoire avait notamment été établi afin d’assurer une 
meilleure coordination entre les ministères intéressés. La tenue d’un forum de la 
jeunesse parallèlement au Congrès était envisagée. 

7. Un intervenant a parlé des préparatifs concernant la conduite et la structure du 
treizième Congrès ainsi que le texte qui en serait issu; il a relevé, en particulier, les 
avantages que présentait la tenue du débat de haut niveau pendant les deux premiers 
jours du Congrès. Il a toutefois appelé l’attention de la Commission sur le laps de 
temps qui s’écoulerait entre le débat de haut niveau et l’adoption d’une seule et 
unique déclaration résultant du Congrès. À cet égard, il a proposé de scinder la 
déclaration en plusieurs parties, dont la première serait négociée à l’avance et 
adoptée pendant le débat de haut niveau; deux autres parties qui contiendraient les 
conclusions et les recommandations découlant des délibérations du Congrès et de 
ses ateliers seraient adoptées plus tard. 

 


